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Info client 2024 

 

 
Conditions détaillées de l’opération pour le client 

"Reprise ancienne radio Aviation ICOM" 
 

 

 

Principe de l’opération : 

 

L’opération "Reprise ancienne radio Aviation ICOM" est organisée par ICOM France et votre revendeur 

Aviation agréé partenaire ICOM. 

 

L’opération, valable du vendredi 1er mars au dimanche 30 juin 2024, s’inscrit dans une démarche de 

valorisation et de traitement des anciens équipements électriques et électroniques. 

 

Pour toute radio Aviation ICOM ancienne génération non 8,33 kHz rapportée dans le point de vente Aviation 

agréé partenaire ICOM, bénéficiez de deux avantages : 

 

• Remise immédiate pour l’achat d’une VHF aviation ICOM IC-A16E, IC-A25CE ou IC-A25CEFRII. 

• Un an d’extension de garantie constructeur supplémentaire offert, soit 3 ans de garantie ! 

 

 

 

Conditions de l’opération : 

 

• L’opération est ouverte aux particuliers résidant en France et dans les DOM. 

• L’opération est valable pour tout retour jusqu’au 30 juin 2024 d’un portatif Aviation ICOM non au pas 

de 8,33 kHz parmi les références suivantes : IC-A2, IC-A20, IC-A20F/FMKII/MKII, IC-A22E, IC-A24FR, 

IC-A2F, IC-A3E, IC-A6E, IC-A6FR, IC-A24E, IC-A6E, IC-A15 et IC-A15S. 

• Une seule remise accordée par radio achetée. 

• Le montant de la remise est à valoir uniquement sur les radios Aviation ICOM IC-A16E, IC-A25CE et 

IC-ACEFRII. Cette remise immédiate est d’une valeur de 40€ pour l’IC-A16E, 50€ pour l’IC-A25CE et 

80€ pour l’IC-A25CEFRII. 

• La remise est exclusivement utilisable dans le point de vente partenaire de l’opération dans lequel vous 

effectuez le retour de votre ancienne radio Aviation ICOM non 8,33 kHz et ce dans un délai maximum 

d’un mois. 

• L’extension de garantie constructeur d’un an supplémentaire offerte (soit 3 ans en tout) prend effet à la 

date d’achat du matériel telle qu’indiquée sur la facture. 
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